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Quand est-on pénalement responsable ?

En dessous de 13 ans

Un mineur risque des mesures ou des sanctions éducatives

Dès  13ans  à  16 ans

Un mineur peut être condamné 

à la moitié de la peine prévue pour un majeur

D’autres dispositions ont été prises, placements divers

De 16 à 18 ans

Le mineur est soumis à la même échelle de peine 

que les 13 à 16ans, sauf si le Tribunal en dispose autrement

et se voit alors condamné aux mêmes peines qu’un majeur.

A 18 ans: Majorité



Harcèlement
 Article 222-33-2-2 En savoir plus sur cet article...
Le fait de harceler une personne par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour 

effet une dégradation de ses conditions de vie se traduisant par une altération de sa santé 

physique ou mentale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende lorsque ces 

faits ont causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ont entraîné 

aucune incapacité de travail.

L'infraction est également constituée :

a) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs 

personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de 

ces personnes n'a pas agi de façon répétée ;

b) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, 

par plusieurs personnes qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou 

comportements caractérisent une répétition.

Les faits mentionnés aux premier à quatrième alinéas sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 

30 000 € d'amende :

1° Lorsqu'ils ont causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours ;

2° Lorsqu'ils ont été commis sur un mineur de quinze ans ou moins ;

3° Lorsqu'ils ont été commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 

maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est 

apparente ou connue de leur auteur ;

4° Lorsqu'ils ont été commis par l'utilisation d'un service de communication au public en ligne ou par le 

biais d'un support numérique ou électronique ;

5° Lorsqu'un mineur était présent et y a assisté.

Les faits mentionnés aux premier à quatrième alinéas sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 

45 000 € d'amende lorsqu'ils sont commis dans deux des circonstances mentionnées aux 1° à 5°.




Le cyberharcèlement est un délit. Il est puni par la loi. Les peines encourues sont 
les suivantes :

Si l’auteur est majeur, il risque 2 ans de prison et 30 000 € d'amende. La peine 
maximale peut aller jusqu’à 3 ans de prison et 45 000 € d'amende si la victime a 
moins de 15 ans. 

Si l’auteur est un mineur de plus de 13 ans et la victime a plus de 15 
ans, il risque 12 mois de prison et 7 500 € d’amende. 

Si l’auteur est un mineur de plus de 13 ans et que la victime a moins 
de 15 ans, il risque 18 mois de prison et 7 500 € d'amende. 

Pour la mise en ligne d’images intimes d’une autre personne sans son 
consentement, la peine est de 2 ans de prison et 60 000 € d’amende. 

Des règles spécifiques s’appliquent pour les sanctions et les peines des mineurs de 
moins de 13 ans.

Dans tous les cas, ce sont les parents des auteurs mineurs, quel que soit leur 
âge, qui seront responsables civilement. Ils devront indemniser les parents de 
la victime.



Depuis l'adoption de la loi en 2018, 7 374 
infractions pour cyber harcèlement ont été 
enregistrées par les forces de police et de 
gendarmerie. Les chiffres sont en hausse 
constante :

659 infractions ont été enregistrées en 
2018

-2 128 en 2019

-2 849 en 2020

-1 738 pour les premiers mois de l'année 
2021



Usurpation d’identité



Atteinte à l’intimité



Droit à l’image: diffusion image à caractère sexuel



Signalements

 https://www.internet-signalement.gouv.fr

 https://fr-fr.facebook.com/help

 http://www.netecoute.fr/

 http://www.pointdecontact.net/

 30 18

 Signaler un compte piraté:

 https://www.facebook.com/hacked

http://www.pointdecontact.net/






Net Ecoute



Sanctions

 Si l’on diffuse l’image d’un mineur sans autorisation parentale et
que celui-ci est clairement reconnaissable : il peut y avoir des
poursuites: 1 an d’emprisonnement et 45.000 € d’amende.

Enregistrement et diffusion d’images de violence: 5 ans de
prison et 75.000 € (Art.222-33-3 du C.Pénal)

Si des photos ou des vidéos privées et intimes sont diffusées
sur Internet sans le consentement des personnes intéressées :
1 an d’emprisonnement et 45.000 € d’amende.

 Un montage photo ou vidéo d’une personne, diffusé sans son
consentement, est punissable: 1 an d’emprisonnement et de
15.000 € d’amende (Art.226-8 du Code Pénal).

 L’injure peut être punie de 12.000 € d’amende.
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